
Communiqué de presse

Plus de 2 millions de signatures contre la loi Duplomb ! 

Un désaveux historique !

La Confédération Paysanne Creusoise s’oppose depuis le début à la loi Duplomb. Face à l’absence de débat  

démocratique à l’Assemblée et au passage en force d’une loi mortifère, au service d’une infime minorité, les 

citoyens français ont largement adhéré à une pétition sur la plateforme de l’Assemblée nationale.

Paysans, salariés agricoles, consommateurs, chefs de la gastronomie française, scientifiques, professionnels de 

santé : tous sont concernés, à raison et à juste titre !

Car non, la loi Duplomb ne répond pas aux exigences du monde agricole :

• Régulation des marchés et fin du libre-échange pour assurer un revenu digne et attractif pour la 

profession, principalement en élevage

• Assurer le renouvellement des générations de paysans

• Garantir une retraite et une véritable couverture sociale pour les paysans

• Assurer l’autonomie alimentaire de la Nation, toutes filières confondues, par une production saine, de 

qualité, respectueuse du vivant et des travailleurs que sont les paysans.

Car oui, la loi Duplomb se traduit par :

• Le retour de pesticides interdits, car dangereux pour les travailleurs, les consommateurs et le monde 

qui nous entoure ! 

• La privatisation et l’accaparement de l’eau, dans une vision à court terme, sans débat de société, ni 

protection, ni partage de la ressource ! 

• La levée des contraintes administratives au bénéfice des seules fermes-usines et, in fine, des 

firmes agro-industrielles d’envergure nationale et multinationale ! 



Cet alignement par le bas avec la concurrence internationale met à mal la compétitivité structurelle française, 

qui a toujours visé à fournir une production alimentaire de meilleure qualité, et sacrifie la ferme familiale 

française !

Alors même que les citoyens sont bien occupés en cette période estivale avec « du pain et des jeux », ces plus 

de 2 millions de signatures sont un véritable camouflet pour le sénateur Duplomb, la FNSEA, la 

ministre de l’Agriculture et le Gouvernement.

Il est plus qu’urgent que les dirigeants de la Ve République prennent conscience de la réelle nécessité du 

débat démocratique sur tous les sujets majeurs. Il n’en est rien aujourd’hui.

Soit-disant « au nom de la science », le gouvernement actuel est plus soucieux de satisfaire quelques lobbies, 

en s’asseyant sur le bien commun, sur notre santé et le progrès social et environnemental. La nomination du 

lobbyiste Xavier Jamet, en charge des relations publiques à la FNSEA, au poste de Directeur de cabinet de la 

Porte-Parole du Gouvernement en est le parfait exemple.

Nous le répétons :

NON à la promulgation de la loi Duplomb !

NON à l’agriculture de firme !

OUI à la ferme paysanne familiale, pleinement soucieuse d’une vraie souveraineté alimentaire !

Les alternatives existent !
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